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Date de la convocation : 
Vendredi 10 octobre 2025 

 
Conseillers en exercice : 16 

Présents : 8 
Procurations : 1 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 16 octobre 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le seize octobre à dix-huit heures trente 

minutes, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 

Sociale de Saint-Sulpice-la-Pointe, légalement convoqué, s’est réuni 

sous la présidence de Mme Laurence BLANC, Vice-Présidente du 

CCAS. 

Présents :  Mme Laurence BLANC – Vice-Présidente, Mme Hanane 

MAALLEM, M. Alain OURLIAC, Mme Marie-Claude DRABEK, Mme 

Marie-Josée CALVET, Mme Nicole SANCHEZ, M. André SIMON, Mme 

Marie-Hélène VALETTE. 

Excusés / Absents : M. Raphaël BERNARDIN – Président, Mme 

Bernadette MARC (procuration à Mme Laurence BLANC), M. Julien 

LASSALLE, Mme Valérie BEAUD, Mme Chantal CANDOULIVES, Mme 

Martine EMMANUEL, Mme Ouahida CHOUITI NAIB.  

Secrétaire de séance : Alaric BERLUREAU.  

 
Délibération n° DL-251016-033 

 
Objet : 

CCAS - Adhésion à Plurélya 
 

Décision de l’Assemblée : 
 
Votants : 9 
Pour : 9 
Vote à l’unanimité 

 

A la demande de Mme la Vice-Présidente, M. Alaric BERLUREAU, Directeur du CCAS, informe l’Assemblée que 
Plurélya est un organisme paritaire et pluraliste, gestionnaire historique de l’action sociale pour les personnels 
territoriaux, depuis 1966.  

Son rôle est de proposer aux agents des services publics territoriaux des prestations sociales, culturelles, des 
avantages (loisirs, services, etc.), et d’accompagner les employeurs dans la mise en œuvre de leur politique 
sociale.  

L’adhésion du CCAS à Plurélya permettrait d’ouvrir à ses agents l’accès à ces services d’action sociale, et 
permettre une harmonisation à l’échelle de la collectivité sur ce sujet. Les agents concernés sont fonctionnaires et 
contractuels occupant des emplois permanents, avec une ancienneté de 6 mois continus au sein de l’EHPAD ou 
du Service social.  

La participation financière annuelle pour l’année 2026 est fixée à 104 € par agent. 

 

Le Conseil d’administration, ainsi informé et après avoir délibéré, 

- Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
- Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
- Vu le Code général de la fonction publique ; 

mailto:accueil.ccas@ccas8137


La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication. 
Cette saisine pourra se faire, pour les particuliers et les personnes morales de droit privé non chargés de la gestion d’un service public, par 
la voie habituelle du courrier ou via l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr. 

 

- Vu la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale 

- Vu l’article 70 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relatif aux types d’actions et de dépenses que les 
collectivités peuvent engager pour la réalisation de prestations prévues ; 

- Vu l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que 
les modalités de leur mise en œuvre ; 

- Vu l’article 71 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 susvisée qui prévoit la liste des dépenses afférentes 

aux prestations sociales ayant un caractère obligatoire ; 

- Vu les documents qui lui a été remis ;  
- Vu l’avis du Comité Social Territorial du mardi 30 septembre 2025 ; 
- Considérant la volonté de renforcer l’action sociale pour les agents et d’améliorer leurs conditions de vie ; 

 
 

DECIDE A L’UNANIMITE 

 

- D’adhérer à Plurélya à compter du 1er janvier 2026.  

- D’approuver les modalités d’adhésion telles que présentées.  

- D’autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les documents contractuels nécessaires à la 
mise en œuvre de la présente décision.   

- D’inscrire aux budgets primitifs, les crédits nécessaires à la cotisation annuelle de Plurélya. 

 
 
 

Le Président Le Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
Raphaël BERNARDIN 

 
 
 
 
 
Alaric BERLUREAU 
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